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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5633/EDR) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 

Régions. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5634/EDR) 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5635/EDR) 

Projet d’accord de coopération entre l’État fédéral, la Communauté flamande, la Région 

wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté française et la Communauté 

germanophone relatif à l’utilisation de la Facilité pour la Reprise et la Résilience. 

Avant-projet de décret portant assentiment audit accord. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5636/EDR) 

Projet de convention-cadre entre la Région et l'asbl Plateforme pour le Service Citoyen 

relative au développement d’un Service Citoyen en Wallonie pour la période 2022-2025. 

Octroi d'une subvention. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5637/EDR) 

Modalités d’action et règlement d’ordre intérieur du Haut Conseil Stratégique (HCS). 

Distribué en séance. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5638/EDR) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon.ne.s. 

1.1 : améliorer la formation initiale - revoir le paysage de la formation et améliorer les 

équipements. 

Projet 24 : déployer la formation en alternance des adultes tout au long de la vie IFAPME. 

Activités 1 à 4. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5639/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.1 : réaliser des rénovations énergétiques du bâti - révision des primes et divers soutiens à la 

rénovation énergétique de bâtiments. 

Projet 62 : faciliter le financement de rénovations énergétiques de bâtiments par la 

mécanique des fonds d’investissement. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5640/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.4 : préserver la biodiversité et l’environnement - renforcer et valoriser les aires protégées. 

Projet 112 : restaurer les milieux et habitats dégradés afin de rétablir une grande qualité 

biologique. 

Octroi d'une subvention à l'asbl Natagriwal pour l'année 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5641/EDR-C.T.) 
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Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.4 : préserver la biodiversité et l’environnement - accélérer la réhabilitation des anciennes 

décharges les plus problématiques et améliorer la qualité biologique des sols. 

Projet 114 : mettre en place un suivi régional des stocks de carbone dans les sols. 

Projet 115 : mettre en place un suivi régional de la qualité biologique des sols. 

Projet 117 : renforcer la filière de conseil relative à la qualité des sols (conseillers, 

laboratoires d’analyse …).  

Projet 118 : renforcer le système de subsides pour la réalisation d’analyses de sol et de 

conseils de gestion des sols. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5642/EDR-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 

2.4 : préserver la biodiversité et l’environnement - accélérer la réhabilitation des anciennes 

décharges les plus problématiques et améliorer la qualité biologique des sols. 

Projet 116 : améliorer l’acquisition de séries temporelles de données sur base des TIC à 

grande échelle (détection des teneurs en carbone par voie aéroportée et satellitaire au niveau 

des parcelles). 

Projet 119 : développer des complétements de cartographie et d’analyse des pressions sur les 

sols aux grandes échelles : cartographie des degrés d’imperméabilisation des sols par appel 

aux technologies spatiales et aéroportées wallonnes. 

Projet 120 : mettre en œuvre des techniques de limitation de l’imperméabilisation des sols 

sur des quartiers pilotes urbains, rurbains ou ruraux + évaluation. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5643/EDR-WB-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 

territoire. 

Projet 131 : renforcer la connectivité territoriale « Connect Giga Region ».  

Action 1 : « Last Mile » connectivité fixe pour l'ensemble des zones en déficit de connectivité 

THD (très haut débit). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5644/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 

territoire. 

Projet 131 : renforcer la connectivité territoriale « Connect Giga Region ».  

Action 4 : démonstrateur B2B Manufacturing 5G. 

Action 5 : démonstrateur 5G Smart city campus. 

Action 6 : démonstrateur 5G Smart Ruralité. 

Action 7 : démonstrateur 5G « Citoyen » : Lab de tests 5G ouvert et observatoire. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5645/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 
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territoire. 

Projet 135 : mettre en œuvre des proof of concepts (POC) 5G. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5646/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - digitaliser au profit du développement économique. 

Fiche 137 : favoriser le déploiement des technologies de l’industrie 4.0 au sein des entreprises 

manufacturières wallonnes. 

Action 3 : lancer plusieurs appels à projets « Industrie du futur » pour soutenir les projets de 

rupture et de réindustrialisation du territoire. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5647/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.1 : intensifier la numérisation - digitaliser ou profit du développement économique. 

Projet 141: développer l'INAH (Institute of Analytics for Health). 

Activité 1 : mise en place de la gouvernance. 

Activité 2 : établissement du Plan financier. 

Activité 3 : établissement de la structure. 

Activité 4 : développement technologique. 

Octroi d'une subvention au CETIC pour l'année 2022 et mode de passation du marché. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5648/EDR-WB-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.3 : encourager la politique industrielle - renforcement de l’impact et l’efficience des 

dispositifs au bénéfice des acteurs économiques. 

Projet 155 : mettre en œuvre la refonte des mécanismes d'aides à la recherche, la réforme des 

aides à l'investissement ainsi que la réforme du soutien à l’internationalisation. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5649/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.4 : favoriser l’économie circulaire - concrétisation du potentiel de l’économie circulaire. 

Programme 161 : concrétisation du potentiel de l’économie circulaire à travers la mise en 

œuvre de Circular Wallonia. 

Projet J : lancer des appels à projets pour des bâtiments au travers de chantiers, produits et 

services circulaires. 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5650/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.5 : développer le tourisme, moteur économique - construire un écosystème touristique fort, 

attractif et durable. 

Projet 184 : lancer un appel à projets pour le développement de l'offre des infrastructures 

fluviales-fluvestres. 

Activité a : développement de l’offre des infrastructures fluviales et fluvestres en Wallonie. 
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Appel à projets. 

Octroi d'une subvention au Commissariat général au tourisme. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5651/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.5 : développer le tourisme, moteur économique - construire un écosystème touristique fort, 

attractif et durable. 

Projet 184 : lancer un appel à projets pour le développement de l'offre des infrastructures 

fluviales-fluvestres. 

Activité b : développement et amélioration du maillage d’aires pour motor-homes en 

Wallonie. 

Appel à projets. 

Octroi d'une subvention au Commissariat général au tourisme. 

Engagement d’un agent de niveau A, de fonction « gestionnaire technique en travaux publics 

et bâtiments », à l’échelle barémique A6/1, sous contrat pour besoins exceptionnels et 

temporaires à durée déterminée au sein de la Direction des Attractions et Infrastructures 

touristiques du Commissariat général au tourisme. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5652/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.5 : développer le tourisme, moteur économique - construire un écosystème touristique fort, 

attractif et durable. 

Projet 187 : aménager trois sites nature dédiés au VTT. 

Appel à projets. 

Octroi d'une subvention au Commissariat général au tourisme. 

Engagement d’un agent de niveau B à l’échelle barémique B3, sous contrat pour besoins 

exceptionnels et temporaires à durée déterminée, au sein de la Direction des Attractions et 

Infrastructures touristiques du Commissariat général au tourisme. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5653/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.5 : développer le tourisme, moteur économique - valoriser les parcs nationaux et les grands 

sites via le développement d’infrastructures touristiques adaptées. 

Projet 196 : développer des infrastructures touristiques adaptées – grands sites naturels et 

patrimoniaux. 

Engagement d’un agent de niveau A, de fonction « gestionnaire de projet en management », 

à l’échelle barémique A6/1, sous contrat pour besoins exceptionnels et temporaires à durée 

déterminée, au sein de la Direction du Développement statistique du Commissariat général 

au tourisme. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5655/EDR-V.DB.-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - réaffirmer le rôle multifonctionnel de 

l'agriculture et de l'élevage. 

Projet 202 : opérationnaliser le Plan de développement de la production biologique en 
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Wallonie à l’horizon 2030 (Plan bio 2030). 

Activité c : former les (futurs) professionnels du système alimentaire aux spécificités de la 

production biologique. 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5656/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

Mesure 3.6 : renforcer la souveraineté alimentaire - organiser la distribution et la 

valorisation de la production wallonne optimisant les débouchés existants. 

Projet 218 : soutenir les circuits courts alimentaires à travers le Centre de référence des 

circuits courts wallon. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5657/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 3 : amplifier le développement économique. 

3.7 : investir dans les territoires locaux. 

Déployer des pôles de services de proximité en zone rurale et soutenir la création d'espaces 

de co-working. 

Projet 223 : renforcer la vitalité et l’attractivité des zones rurales par le développement de 

pôles de services. 

Projet 229 : lancer des appels à projets « Coworking » en zone rurale et en milieu urbain 

(notamment au niveau des mobipôles). 

Lancement d’un appel à projets « Tiers-lieux ruraux ». 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5658/EDR-Ph.H.-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 

Projet 243 : augmenter la création de logements d’intérêt public via le PPP (valorisation 

foncière et acquisition). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5659/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie.  

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale de chacun.e. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l’accès au logement.  

Projet 248 : faciliter la prise en gestion de logement par les agences immobilières sociales et 

les associations de promotion du logement : élargir les missions des AIS et APL aux 

logements étudiants et faciliter la prise en gestion de logements de personnes âgées en leur 

permettant d'opter pour un logement adapté. 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 12 décembre 2013 relatif aux organismes de 

logement à finalité sociale. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5660/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 
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Projet 251 : rénover énergétiquement 25.000 logements d’utilité publique. 

Bilan intermédiaire 2021 de mise en œuvre. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5661/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.2 : développer l’emploi - développer les outils d'intégration des personnes éloignées de 

l'emploi. 

Projet 265 : augmenter les compétences des personnes d'origine extra-UE. 

Activité 1 : faire évoluer le dispositif migrants actuel en un service transversal spécifique en 

articulation avec l’accompagnement adapté et étendre le public cible aux personnes 

bénéficiant d’un regroupement familial. 

Activité 2 : identifier, objectiver et valoriser les compétences dès l’inscription. 

Activité 3 : objectiver les compétences portées par les migrants, dans des métiers en pénurie, 

par la mise à disposition de screenings métiers dans leur langue d’origine et par la passation 

de tests techniques supervisés par des formateurs métiers et français langue étrangère. 

Activité 4 : faciliter l’accès aux formations qualifiantes, aux épreuves diplômantes et à la 

validation des compétences par des formations en compétences clés-FLE. 

Activité : faciliter l’immersion en entreprise via des dispositifs existants et des projets 

partenariaux. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5662/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 5 : garantir une gouvernance innovante et participative. 

5.1 : déployer une administration publique connectée aux usagers, innovante et performante 

- évaluer vers une administration numérique. 

Projet 291 : déployer la plateforme « Sanctions ». 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5663/EDR-V.DB.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 5 : garantir une gouvernance innovante et participative. 

5.1 : déployer une administration publique connectée aux usagers, innovante et performante 

- évoluer vers une administration numérique. 

Projet 296 : assurer les services, la maintenance et la sécurité associées aux plateformes 

transversales. 

Activité 1 : gestion de la dette technologique. 

Activité 2 : approche cloud – cloudification partielle des centres de données de la Région. 

Activité 3 : consolidation des annuaires d’identités. 

Activité 4 : sécurité - amélioration de la sécurité transversale du réseau. 

Activité 5 : sécurité - monitoring applicatif. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5664/EDR-V.DB.) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Programme INTERREG VB « Europe du Nord-Ouest ». 

Modification des projets "1.1.870 BSTART" et "1.1.964 BIOWILL". 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5666/EDR) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Fonds européen de développement régional (FEDER). 



 
 

 

 

     Le Gouvernement  

 
 

 8 

Modification du portefeuille « Hub créatif Charleroi - Sud Hainaut » et de ses projets « 

Aménagement et équipement du Hub créatif Charleroi Sud Hainaut et de la Cité de la 

Créativité », « Industrie 4.0 » et « Charleroi Creative ». 

Chef de file : IGRETEC. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5667/EDR-WB) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 

Fonds européen de développement régional (FEDER).  

Modification du portefeuille « DigiSTORM – les nouveaux territoires numériques, les 

industries culturelles et créatives » et de ses projets « DigiCAMPUS », « Fab-IoT-Lab-ASBL 

», « Centre de la créativité - Quartier général de 'Creative Valley' (IDEA) » et « Fab-IoT-

Lab-UMONS ». 

Adoption du projet « Smart Heritage (living museum lab) - REACT-EU ». 

Chef de file : Université de Mons. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5668/EDR-WB) 

BREXIT ADJUSTMENT RESERVE (BAR). 

Avant-projet d’arrêté fixant les conditions d’octroi d’une aide pour la création d’un emploi 

administratif par les entreprises directement impactées négativement par le Brexit. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5669/EDR-WB) 

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 6 décembre 2020 déterminant les exigences 

applicables au matériel roulant pour l’utilisation des sillons. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5670/EDR-Ph.H.) 

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 15 juillet 2020 relatif à la navigation 

respectueuse de l’environnement. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5671/EDR-Ph.H.) 

État des lieux de la banque coopérative belge NewB dans le contexte d’une demande de 

recapitalisation de la société coopérative européenne à responsabilité limitée à hauteur de 40 

millions d’euros. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5672/EDR-C.M.) 

Octroi d'un soutien aux acteurs de l'alimentation durable et du circuit court touchés par les 

perturbations du marché survenues à la suite de la guerre en Ukraine et amélioration de 

l’accès à une alimentation durable pour tous. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5673/EDR-C.M.-C.T.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie. 

Projet « Connexions » : promotions par avancement de grade au grade de premier attaché 

(rang A5). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5674/EDR-V.DB.-A.D.) 

Élections locales. 

Projet d'addendum à l’accord de coopération du 3 novembre 2015 entre l’État fédéral, la 

Région flamande, la Région wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté 

germanophone relatif au développement d’une nouvelle application de gestion des 

candidatures et de transmission des résultats électoraux (MARTINE). 
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(GW XI/2022/19.07/Doc. 5675/EDR-C.C.) 

Plan Horizon Proximité. 

Axe 1 : l’économie au service de la redynamisation des centralités. 

3.1.6 : faire évoluer, consolider et pérenniser le financement des GCV. 

Avant-projet de décret relatif à l’agrément et au financement des cellules de développement 

centre-ville.  

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5676/WB) 

Réforme des outils économiques et financiers wallons. 

Projet de décret relatif aux sociétés régionales de développement économique et aux sociétés 

spécialisées. 

Deuxième lecture. 

Distribué en séance. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5677/WB) 

Inondations de juillet 2021 : soutien aux indépendants et commerçants sinistrés au travers de 

la mise en place du projet « Restart shop ». 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 16 décembre 2021 du relatif à l’octroi d’une aide 

à la relance aux entreprises sinistrées à la suite des inondations survenues du 14 au 16 juillet 

et le 24 juillet 2021 et reconnues en tant que calamité naturelle publique. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5678/WB) 

Projet d’arrêté fixant le cadre organique du personnel de l’Agence wallonne à l’exportation 

et aux Investissements étrangers. 

Seconde lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5679/WB) 

Circular Wallonia – stratégie de déploiement de l’économie circulaire. 

Mise en œuvre de la chaîne de valeur métallurgie en 2022. 

Octroi d’une subvention à Mecatech. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5680/WB) 

Mission déléguée à la SOWALFIN visant à renforcer les moyens de la Sofinex. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5681/WB) 

Désignation d’un administrateur public au sein du Conseil d’administration de l’Agence 

wallonne à l’exportation et aux investissements étrangers. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5682/WB) 

Projet d'arrêté approuvant le Schéma communal de développement commercial (SCDC) 

applicable sur le territoire de la commune de Gembloux. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5683/WB) 

Octroi d’une subvention dans le cadre du projet de recherche 8658 porté par la société UCB 

BIOPHARMA SRL. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5684/WB) 

Programme École Numérique. 

Lancement d’un nouveau marché de services de leasing financier par procédure ouverte à 
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seuil de publicité européenne permettant principalement de déployer la connectivité interne 

des établissements scolaires et de mettre des équipements spécifiques à leur disposition. 

Mode de passation du marché. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5685/WB) 

Évaluation des plans stratégiques et suivi des recommandations dans le cadre de la 

procédure de relabellisation des centres de compétence du 30 juin 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5686/WB) 

Agence wallonne pour la promotion d’une agriculture de qualité. 

Projet d’arrêté fixant les cotisations obligatoires destinées à la promotion des produits 

agricoles mentionnées à l’article D. 234 du décret du 27 mars 2014 relatif au Code wallon de 

l’agriculture. 

Projet d’arrêté fixant les cotisations volontaires destinées à la promotion des produits 

agricoles mentionnées à l’article D. 234 du décret du 27 mars 2014 relatif au Code wallon de 

l’agriculture. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5687/WB) 

Octroi d'une subvention exceptionnelle à l’Organisme payeur pour l’année 2022 en vue 

d’indemniser les agriculteurs des secteurs agricoles touchés par les perturbations du marché 

survenues à la suite de la guerre en Ukraine. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5688/WB) 

Avant-projet d'arrêté modifiant les arrêtés du 8 décembre 2016 relatif aux conditions 

d'ouverture et aux modalités d'exercice de la pêche et du 30 mars 2017 déterminant les 

conditions à respecter pour l’organisation de concours de pêche. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5689/WB) 

Projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 3 décembre 2021 approuvant le plan d’actions de la 

ville de Liège et octroyant une subvention pour la mise en œuvre de son plan d’actions sur le 

principe de droit de tirage dans le cadre de la politique intégrée de la ville. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5690/WB-Ph.H.-C.C.) 

Projet d'arrêté approuvant le plan d’actions de la ville de Verviers et octroyant une 

subvention pour la mise en œuvre de son plan d’actions sur le principe de droit de tirage 

dans le cadre de la politique intégrée de la ville. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5691/WB-Ph.H.-C.C.) 

Projet de contrat de gestion 2022-2027 de l’Office wallon de l’emploi et de la formation 

professionnelle. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5692/WB-C.M.) 

Fonction publique régionale – organisme d’intérêt public. 

Avant-projet d’arrêté portant création d’un comité de concertation de base pour 

FORMAFORM.  

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5693/WB-C.M.-V.DB.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, Organisme 
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payeur de Wallonie, Direction de l’Agrément. 

Déclaration de vacance d’un emploi de directeur (rang A4) et approbation de la description 

de fonction. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5694/WB-V.DB.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie Territoire, Logement, Patrimoine et Energie, Direction du 

Hainaut I et Direction du Logement privé, de l'Information et du Contrôle. 

Désignation pour exercer les fonctions supérieures sur un emploi de premier attaché (rang 

A5). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5695/WB-V.DB.-C.C.) 

Lauréats de l’appel à projets relatif à la digitalisation des pouvoirs locaux dans le cadre du 

protocole d’accord 2021-2022 entre la Région wallonne et les opérateurs de téléphonie mobile 

en faveur de la connectivité du territoire. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5696/WB-C.C.) 

Octroi d'une subvention à l’asbl GREENOTEC pour son projet « Agro écologie et 

agriculture de conservation : une démarche agro environnementale ». 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5697/WB-C.T.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de 

l'électricité produite au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération. 

Première lecture. 

Évaluation du lissage progressif de la surcharge CV wallon. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5698/Ph.H.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant les arrêtés du 30 mars 2006 relatifs aux obligations de 

service public dans le marché de l’électricité et du gaz et l’arrêté du 17 juillet 2003 relatif à la 

commission locale pour l’énergie. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5699/Ph.H.) 

Certificats verts. 

Méthodologies de calcul relatives au nouveau régime d’octroi de certificats verts, au régime 

extension et au régime prolongation. 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité 

produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération en vue d’établir et 

de réformer la méthodologie de calcul applicable aux cas de prolongation, d’extension et de 

nouvelles unités de production. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5700/Ph.H.) 

Primes permettant de répondre à la demande croissante de rénopacks et de production des 

prêts de rénovation énergétique à taux zéro de la Société wallonne du crédit social et du 

Fonds du logement wallon dans le cadre de la crise des prix de l’énergie. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5702/Ph.H.) 

Avant-projet de décret modifiant la taxe de circulation et la taxe de mise en circulation 

automobile du Code des taxes assimilées aux impôts sur les revenus. 

Première lecture. 
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(GW XI/2022/19.07/Doc. 5703/Ph.H.) 

Octroi d'un financement à l’Opérateur de transport de Wallonie à titre de compensation 

complémentaire pour l’exécution de sa mission d’établissement et de fonctionnement des 

services publics de transports réguliers de voyageurs dans le cadre de l’augmentation des 

prix de l’énergie. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5706/Ph.H.) 

Octroi d'une subvention à la SNCB afin de lui permettre de prendre en charge, en 2022, les 

frais inhérents à l’ajout d’un quai supplémentaire dans la nouvelle gare multimodale de 

Mons. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5707/Ph.H.) 

Recrutement de l’Administrateur général de l’Opérateur de transport de Wallonie. 

Approbation de la composition du jury. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5708/Ph.H.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 27 février 2003 relatif aux installations de réception 

portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5710/Ph.H.-C.T.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté royal du 12 décembre 2001 concernant les titres-services et 

de l’arrêté royal du 7 juin 2007 concernant le fonds de formation titres-services. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5711/C.M.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant le Code règlementaire wallon de l’action sociale et de la 

santé en matière de dispense du parcours d’intégration. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5712/C.M.) 

Besoins Covid-19 pour le 2ème semestre 2022 et pour la campagne de vaccination automnale. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5713/C.M.) 

Accueil et intégration des réfugiés ukrainiens et autres publics vulnérables impactés par la 

crise. 

Appel à projets dédié aux initiatives locales d’intégration : sélection des projets et répartition 

de l’enveloppe. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5714/C.M.) 

Accueil et intégration des réfugiés ukrainiens et autres publics vulnérables impactés par la 

crise. 

Mesures inhérentes aux politiques de santé, d'action sociale et d’intégration. 

Appel à projets dédié à l’aide alimentaire : sélection des projets et répartition de l’enveloppe. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5715/C.M.) 

Accueil et intégration des réfugiés ukrainiens. 

Mesures inhérentes aux politiques de santé, d’action sociale et d’intégration. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5716/C.M.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie Territoire, Logement, Patrimoine et Energie, Agence wallonne du 
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Patrimoine. 

Engagement, sous contrat pour besoins exceptionnels et temporaires, à durée déterminée de 

2 ans de trois agents de niveau A, de fonction « architecte », à l’échelle barémique A6/1, et 

d'un agent de niveau C, de fonction « assistant administratif », à l’échelle barémique C3. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5717/V.DB.) 

Projet de décret modifiant le décret du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des 

prestations familiales. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5718/V.DB.) 

Avant-projet d’arrêté modifiant l’annexe 7 du Code wallon du tourisme relative à la grille de 

classement des établissements hôteliers et les annexes 18 à 23 relatives aux normes de 

sécurité à remplir pour l’obtention de l’attestation visée à l'article 332.D.  

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5719/V.DB.) 

Octroi de deux subventions à l’ASBL Blegny Mine pour le fonctionnement et les petits 

travaux d’entretien et de réparations extraordinaires accordées aux associations et aux 

organismes chargés de la gestion des infrastructures touristiques. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5720/V.DB.) 

Octroi de deux subventions à l’ASBL Le Bois du Cazier pour le fonctionnement et les petits 

travaux d’entretien et de réparations extraordinaires accordées aux associations et aux 

organismes chargés de la gestion des infrastructures touristiques. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5721/V.DB.) 

Rapport d’activités 2021 du Commissariat général au tourisme. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5722/V.DB.) 

Reprogrammation 2022 du Fonds budgétaire des infractions routières régionales. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5723/V.DB.) 

Octroi d'une subvention complémentaire à l’ASBL Agence wallonne pour la sécurité routière 

en vue de mener une campagne de communication à grande échelle sur les thématiques « 

conduite sous influence » et « vitesse ». 

Modification de l’arrêté de subvention du 24 mars 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5724/V.DB.) 

Appel à projets en Éducation à la Mobilité et à la Sécurité Routière (EMSR) à destination 

des ASBL et communes pour l’année scolaire 2022-2023. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5725/V.DB.) 

Fonction publique régionale. 

Service public de Wallonie Finances, Direction de la Communication et des Relations avec les 

Usagers. 

Désignation pour exercer les fonctions supérieures sur un emploi de directeur (rang A4). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5726/V.DB.-A.D.) 

Fonction publique régionale. 

SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement. 

Département du Développement, de la Ruralité, des Cours d'eau et du Bien-être animal, 
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Direction du développement rural. 

Internalisation des missions relatives au développement rural de la Cellule d’Analyse et de 

Prospective en matière de Ruralité (CAPRU) . 

Engagement d’un agent de niveau A, de fonction « Spécialiste en gestion de l'espace agricole 

et rural », à l’échelle barémique A6/2, sous contrat d’expert, à durée indéterminée. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5727/V.DB.-C.T.) 

Octroi d'une subvention de fonctionnement à l’ASBL Centre d’études en habitat durable de 

Wallonie pour l'année 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5728/C.C.) 

Rapport annuel de contrôle interne de la Société wallonne du crédit social – année 2021. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5729/C.C.) 

Projet de circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne 

pour l'année 2023. 

Projet de circulaire relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2023. 

Projet de circulaire relative aux entités sous suivi du CRAC pour l’année 2023. 

Projet de circulaire relative à l’élaboration du plan de convergence pour l’année 2023. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5730/C.C.) 

Intervention spécifique en faveur de Namur Capitale. 

Projet de convention relative aux prestations effectuées par la ville de Namur au profit des 

institutions de la Région wallonne situées sur son territoire incluant la définition de « 

périmètres de sécurité » déterminés autour des sièges des institutions régionales. 

Octroi d'une subvention pour l'année 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5731/C.C.) 

Avant-projet de décret portant des dispositions fiscales diverses et transposant la Directive 

2021/514/UE du Conseil du 22 mars 2021 modifiant la directive 2011/16/UE relative à la 

coopération administrative dans le domaine fiscal. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5732/A.D.) 

Litige riverains Aéroport de Charleroi. 

Arrêt de la Cour d’appel de Mons du 30 juin 2022. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5733/A.D.) 

Litige riverains Liege Airport : procès « bis ». 

Principe d’une transaction. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5734/A.D.) 

Projet de décret modifiant le décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels 

effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des 

antennes émettrices stationnaires. 

Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5735/C.T.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 12 mai 2005 fixant le cadre organique du personnel de 

l’Institut scientifique de service public. 

Seconde lecture. 
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(GW XI/2022/19.07/Doc. 5736/C.T.) 

Subventions aux infrastructures de gestion des déchets. 

IPALLE : extension du recyparc d’Ellezelles. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5737/C.T.) 

Élaboration d’un accord de coopération interrégional concernant le cadre de la 

responsabilité élargie des producteurs pour certains flux de déchets et pour les déchets 

sauvages. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5738/C.T.) 

Avant-projet d’arrêté établissant les conditions d'agrément et de subventionnement des 

centres de revalidation des espèces animales vivant à l’état sauvage. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5739/C.T.) 

Avant-projet d’arrêté portant diverses mesures temporaires de lutte contre la peste porcine 

africaine chez les sangliers. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5740/C.T.) 

Projet de contenu du rapport sur les incidences environnementales relatif à l'avant-projet de 

stratégie biodiversité 360°. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5741/C.T.) 

Avant-projet d’arrêté relatif aux conditions minimales de logement des équidés. 

Première lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5742/C.T.) 

 

Points en communication 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 12 novembre 2021 relatif aux délégations de pouvoirs 

pour le Secrétariat pour l'aide à la gestion et au contrôle interne des Cabinets ministériels 

(SePAC) et l’arrêté du 19 janvier 2022 relatif à la Cellule audit de l’Inspection des Finances 

pour les fonds européens et abrogeant l’arrêté du 8 février 2002 relatif à la cellule audit de 

l’Inspection des Finances pour les fonds européens. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5743/EDR) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 

1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 

le paysage de la formation.  

Programme 15 : déployer le dispositif d’orientation tout au long de la vie. 

Opérationnalisation. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5744/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 
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1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 

le paysage de la formation. 

Projet 21b : mettre en œuvre le certificat de compétences professionnelles (CCP) - déployer 

plus largement la validation des compétences en Wallonie. 

Opérationnalisation. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5745/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale de chacun. 

4.1 : renforcer l’inclusion sociale - réduire la fracture numérique. 

Projet 230 : améliorer l’inclusion de tous les wallons par la réduction de la fracture 

numérique. 

Projet prioritaire du PAP 1 - opérationnalisation pour 2022 des activités suivantes : identifier 

les parcours de l’inclusion numérique, sensibiliser et soutenir les acteurs en contact avec les 

publics fragilisés et animer et coordonner le réseau. 

Plan wallon de sortie de la pauvreté. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5746/EDR-WB-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.1 : renforcer l'inclusion sociale - élaborer une stratégie coordonnée de sortie du sans-

abrisme. 

Projet 234 : renforcer le cadre des maisons d’accueil pour optimaliser l’accompagnement des 

bénéficiaires et faciliter la sortie vers un logement, de façon durable. 

Activité "Subventionnement des maisons d’accueil, maisons de vie communautaire et abris 

de nuit relevant du secteur privé et du secteur public". 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5747/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.2 : développer l’emploi - perspectives d’emploi et de formation pour les publics les plus 

éloignés de l’emploi. 

Projet 264 : soutenir l’emploi et la formation des personnes en situation de handicap. 

Activité : transférer les centres de formation socio-professionnelle adaptés de l’AVIQ vers le 

FOREM et renforcer l'offre de formation pour les personnes en situation de handicap. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5748/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 

Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 

4.3 : protéger la santé - intégrer les politiques de promotion de la santé et de prévention en 

matière de santé et investir dans des outils de gestion et de monitoring de la santé publique 

en Wallonie. 

Projet 278 : construction et mise en œuvre d’une programmation en promotion santé et 

prévention pour rencontrer les objectifs de santé poursuivi par le WAPPS. 

Projet d’arrêté modifiant le Code réglementaire wallon de l’action sociale et de la santé en ce 

qui concerne la promotion de la santé, en ce compris la prévention, en Région wallonne. 

Troisième lecture. 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5749/EDR-C.M.) 
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Octroi d'une subvention aux espaces communautaires mises en place dans le cadre du projet 

« Vieillissement et Qualité ». 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5750/C.M.) 

Remplacement d’un membre du Conseil d’administration au sein de la Société wallonne des 

eaux (SWDE). 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5751/C.T.) 

Projet d’arrêté portant désignation des membres, du président, des premiers vice-présidents 

et des vice-présidents des sections du pôle « Environnement ». 
(GW XI/2022/19.07/Doc. 5752/C.T.) 
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CABINET D’ELIO DI RUPO 
Sylvain Jonckheere | Porte-parole  
0495/74.97.40 – sylvain.jonckheere@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE WILLY BORSUS  
Pauline Bievez | Porte-parole  
0477/38.45.01 – pauline.bievez@gov.wallonie.be  
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Olivier Rubay | Porte-parole 
0473/94.63.14 – olivier.rubay@gov.wallonie.be  
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0479/88.40.41 – estelle.toscanucci@gov.wallonie.be 
 
 

mailto:sylvain.jonckheere@gov.wallonie.be
mailto:pauline.bievez@gov.wallonie.be
mailto:sandra.guily@gov.wallonie.be
mailto:stephanie.wilmet@gov.wallonie.be
mailto:jean-philippe.lombardi@gov.wallonie.be
mailto:olivier.rubay@gov.wallonie.be
mailto:stephanie.wyard@gov.wallonie.be
mailto:estelle.toscanucci@gov.wallonie.be

